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ASSAINISSEMENT 

 

 
Source : SAGE de la Canche 

Beaurainville dispose d’une station d’épuration. Les communes de Lespinoy, Campagne-les-
Hesdin et Maresquel-Ecquemicourt y sont également raccordées. 

En 2012, la station a reçu en entrée une charge maximale de 5671 EH pour une capacité 
nominale de 6300 EH. Par ailleurs, le débit entrant moyen état de 870 m3/j pour un  débit 
de référence est de 1278 m3/j. En 2012, la station n’était donc pas saturée et était 
conforme à la réglementation (cf schéma ci-dessous).  
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Assainissement  non collectif  

Certains logements sont concernés par un assainissement non collectif (écarts non 
raccordables), pour lesquels le traitement des effluents septiques se fait à la parcelle. 
 
La base de la réglementation pour l’assainissement des eaux usées domestiques repose sur 
la directive relative aux «Eaux Résiduaires Urbaines» (ERU). Elle a été transcrite en droit 
français avec la loi sur l’eau de 1992 puis modifiée en loi sur l’eau et les milieux aquatiques 
(LEMA) en 2006. Cette loi figure aujourd’hui dans les Codes de l’Environnement, de la Santé 
Publique et le Code des Collectivités Territoriales.  

 
La LEMA impose aux communes d’assurer le contrôle des installations d'assainissement non 
collectif (installation privée liée à une habitation qui traite les eaux usées, appelé également 
assainissement autonome ou individuel).  
Les objectifs de cette loi sont tous d'abord de prévenir tout risque sanitaire, mais aussi de 
limiter l'impact environnemental et ainsi participer à l'effort national de protection de la 
ressource en eau : « L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa 
mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres 
naturels, sont d'intérêt général. » Article 1 de la LEMA.  
 

Il faut rappeler que le traitement des eaux usées domestiques est l’un des facteurs 
essentiels à la reconquête de la qualité physico-chimique des eaux superficielles et 
souterraines du territoire, victimes notamment d’un apport trop important en nutriments 
azotés et phosphorés, ainsi qu’en matières organiques. 
Malgré l’application progressive de cette réglementation, certaines communes ne disposent 
pas encore de réseau collectif et les secteurs zonés en non collectif n’ont pas encore entamé 
les contrôles des installations individuelles. Le manque de moyens financiers est souvent mis 
en cause par les collectivités concernées. 
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Le SPANC est le Service Public d'Assainissement Non Collectif géré par la 
Communauté de Communes.  
Le SPANC permet de contrôler, sur site, la conception, l’implantation et la réalisation des 
ouvrages neufs ou réhabilités, ainsi que la vérification du bon fonctionnement et du bon 
entretien des installations existantes. Dans le cas d’un nouveau dispositif (construction 
neuve ou réhabilitation), une visite sur le site doit avoir lieu avant le remblaiement afin 
d’évaluer la qualité de la réalisation des ouvrages. Le SPANC concerne tout immeuble non 
raccordé à un réseau public de collecte des eaux usées. 
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ELIMINATION DES DECHETS 

C’est la communauté de communes qui gère la gestion des déchets. Elle organise le tri 
sélectif. 
 
La déchetterie de la Communauté de Communes est implantée sur la RD 130 à Beaurainville 
(entre Beaurainville et Campagne les Hesdin). Elle est un complément à la collecte sélective. 
 
 

 
Source : pré-diagnostic PCET Pays des 7 Vallées 

 

Le centre de tri de Beaurainville a réceptionné en 2007, 7 179 tonnes de déchets, et 6 212 
tonnes ont été recyclées. 
Le centre d’enfouissement IKOS à Bimont a réceptionné en 2007, 33 000 tonnes de déchets.  
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EAU POTABLE 

Le service de distribution de l'eau potable est assuré par Syndicat Intercommunal du BOIS 
MACHY. 
Il gère une population de 5519 habitants sur 7 communes. 
Ce service est géré sous forme de régie. 
 
Voici, les ouvrages de distribution d'eau potable du Syndicat Intercommunal du BOIS 
MACHY : 

- BEAURAINVILLE (Bois Machy) 00176X0004 : code SISEAUX de l'ouvrage: 62000138 
- CAMPAGNE (Le Campet) 00242X0009 : code SISEAUX de l'ouvrage: 62000246 
- LOISON (Bois des Monts) 00176X0053 
- Ressource FO MARESQUEL-ECQUEMICOURT : code SISEAUX de l'ouvrage: 62001844 
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Périmètre éloigné Périmètre rapprochée
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Plan de localisation du forage à Beaurainville avec ses périmètres de 
protection (source :ficheinfoterre.brgm.fr):

 
 

 
 

Utilisation de la ressource en eau au niveau du point de captage : 

 

 

 

Déclaré d’utilité 

publique le 

 

Débit journalier 

maximal 

autorisé 

 

Débit annuel 

maximal 

autorisé 

Année de la 

dernière 

déclaration à 

l’agence de 

l’eau des 

prélèvements 

en eau 

 

Volume déclaré 

à l’agence de 

l’eau prélevé 

30 août 1985 800 m3/j 250 000 m3/an 2009 254 828 m3 

 

 

Le volume déclaré prélevé est supérieur au volume annuel maximal autorisé. C’est pourquoi, 
un nouveau point de captage est en projet. 
Par ailleurs, il existe également un forage industrielle à Beaurainville. 
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Fiche du forage : 

Autorisation préfectorale : non car débit < 10 m3/H. 

Maître d’œuvre et propriétaire : Ets Evrard S.A 

Date execution : avril 1978 

Entrepreneur : Ets Beaussart à Aubin Saint Vaast (Pas de Calais) 

Diamètre de forage : 66/76 

Profondeur : 43 m 

 

Analyse de l’eau potable 
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Défense incendie 
 
L’article L 2212-2 alinéa 5 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que le maire 
a « le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la 
distribution des secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux tels que les 
incendies… ». L’article L 1424-2 du même Code (loi 96-369 du 6 mai 1996) charge le service 
départemental d’incendie et de secours de la prévention, de la protection et de la lutte 
contre l’incendie.  
La commune doit veiller à ce que des points d'eau correspondant aux besoins de défense 
contre l'incendie des habitations et des activités industrielles soient implantés au fur à 
mesure de l'évolution de l'urbanisation. Elle doit entretenir les installations de lutte contre 
l'incendie. 
 
La circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 et celle du 20 février 1957 
indiquent clairement que « les sapeurs-pompiers doivent trouver, sur place, en tous temps, 
120 m3 d’eau utilisables en deux heures. La nécessité de poursuivre l’extinction du feu sans 
interruption exige que cette quantité d’eau puisse être utilisée sans déplacement des engins. 
Il est à noter que les besoins ci-dessus ne constituent que des minima… ». 
Ces mêmes textes indiquent que ces besoins peuvent être satisfaits indifféremment : 

- à partir d’un réseau de distribution, 
- par des points d’eau naturels, 
- par des réserves artificielles. 

 
Ces règles et les conditions techniques de mise en œuvre sont d’ailleurs rappelées par le 
Règlement Opérationnel prévu par l’article L 1424-4 du Code Générales des Collectivités 
Territoriales et arrêté par le préfet le 24 janvier 2002. 
 
Pour rappel, aux termes de l’article L.2212-2-5° du code général des collectivités 
territoriales, il appartient au maire de prévenir et de faire cesser les incendies. 
 

La commune de Beaurainville dispose des moyens de secours incendie suivants : 
- 1 prise accessoire DN 65 mm 
- 38 poteaux incendies DN 100mm 
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